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Seance du JCu?idi 7 .

I - 4’Anniverfaire de 1’Elećtion de S. M. qui 
fut celebre aujourd’hui, donna f id ee  au 

Marechal de la Diete, de propofer aux Etats 
d etablir, une Deputation chargee de trayail- 
ler au Syfteme d’une meilJeure adminiftration, 
afin de rendrecette journee ajamais memorable: 
puis adreffant la parolle au Roi, le Marechal 
pria S. M. qu’EI!e daigna nommer les perfon- 
nes deftinees a une fonftion auffi importante.

Plufieurs membres de la Chambre , firent 
quelques obferyations relatiyes a 1’objet pro-
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pofe. Mr. Matufzewicz Nonc e  de jBrześć , 
dit a cette occafion. qu’ il ne devoit pas &tre 
gueftion ici de changer la formę du gouver- 
nement,  mais de trouver feulement les moyens 
de lui rendre fon ancienne yigueur; puisąue 
fa bon te a ete fuffisamment proiiyee dans les 
temps brillants de la Republiąue, IorsąifEIIe 
etoit religieufement attachee a fes Loix.

Mr. Severin Potocki , N"once de Braclawy 
qui parła avant  Mr. Matufzewicz,  prononca 
un discours dans le quel il expofa aux Etats,  
un plan desdifferentes parties d'adminiftration, 
qui deyoient particulierement fixer les travaux 
de la Deputation nommee a cet effet. La 
maniere dont s ’exprime le Nonce de Eraclaw,  
fait egalement connoitre &  le zele d’un vrai 
patriotę, &  les Iumieres d’un ci toyen politique; 
le  ftyle clair &  concis de fon discours nous a 
fait naitrs f id ee  dren rapporter quelques pas- 
fages qui pourront intereffer nos lećteurs: nous 
regretons que les bornes mifes a cette feuille, 
nous empechent  d ’y  inserer fa traduAion 
entiere.

„  Sire, Iersąue plus fieureux au com m ence- 
tt tnent de yotre  regne, &c guide par de fage#
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,, confeils qu’ inspiroit le patriotisme, yotre 
*, Majefte n’etoit point encore preffee par une 
j, fuite d’affreufes circonftances, fon coeur 
„  librę de fuivre Je penchant qni fentrenoit  
„  vers fa nation, ne forma des voeux  que pour 
,, elle, ne chercha qu’a lui temoigner fon at- 
„  tachement. C e  fut dans ces dispofitions que 
„  V .  M. crea Ja Commiffion du Trefor; .& des 
,, ce moment, gtaces aux foins actiis d’un 
„  digne Miniftre, d-e Mr. Koffowfki vice Tre-  
„  forier de la Couronne, le Trefor  publique 
„  a ete conferve jusqu’a cejour,  il n ’a eprouye 
„  ni perte, ni depenfe detournee &  inutile, 
„  que d ’apres les ordres d’une Magiftrature 
„  fuperieure, etablie par la yiolence, anneantie 
„  par la liberte.

„  L ’exe m p le d ’ une adminiftrationauffiheureu- 
„  fe, en flatant 1’espoir de la nation la porta 
„  a retablir la Commiffion de guerre; dont 
„  on recftifiera, fans doute, les imperfe&ions 
„  de quelques un.es de fes parties, ayant notre 
„  feparation de cette chambre. L ’etabliflement 
„  de la Deputation des affaires etrangeres, 
„  fut la fuite de la confiance de la nation ; 
•» ce Departement attend d’elle une exif tence 
j> plus folide, fous 1’iBfpeftion de Chaticeliers;
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, ,  elle fentira egalement 1’utilite d’une Com- 
„  miffion de Police dans le pays, prefidee par  
„  les Marechaux, puifie-t’el!e furtout (ixer fon 
„  attention fur ia neceffite cfetabfir une Diete 
,, permanente toujours aćt iye ,  qui fous 
„  aucun pretexte  ne foit jamais rompue. Car,  
„  peut-on douter, lorsąue nous avons confenti 
„  au nom de nos concitoyenfe, avec  f a cce n t  
,,  de la joie,  a for mer une armee d'un entretien 

auffi dilpendieux, a payer  des impóts incon- 
„  nus jusqifa ce moment, que notre intention 
„  a ete, que cette armee fervit a notre unique 
,, deffenfe, Jes impóts a nos vrais befoins, les 
„  negociations a nos avantages, &c Ja Police 
,, de la capitalle ainfi que du pays, ;i la furete 
„  &  non a roppreffion des citoyens. En un 
„  naot, que le gouyernement entier foit expofe 
,, fans cefTe deformais a la clair-yoyance de 
„  la nation, &  que le bien qui en reiultera ne 
„  foit pas Je partage de quelques indiyidus 
„  ayides de leur feul interet, mais que chaque 
„  gentilhomme en eprouye les effets falutaires.

„  L/esprit de magnanimite qui caracffierise 
„  Y .  M, m e f t  trop bien connu pour ne pas 
„  6tre conyaincu, que les prieres que j ’adres- 
„  ferois a fon Tróne en fayeur de mon expofe.
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„  n ’ajouteroient rien, a fes yeux,au prix ąifiSI- 
„  le y  mettra. C ’eft aujourd’hui Sire, I’epoque 
,, d’un regne de vingt cinq ans, au milieu des 
,, troubles, des malheurs, &  de foppreffion ; 
„  un regne parfeme d’epines &  non de rofes, 
„  comme V. M. E i l e  meme f a  obferve: que 
„  pourrai-je-donc offrir de plus agreable a fon 
,, coeur dans cette occafion,fi  non les moyens 
„  d ’eloigner les maux qui f o n t  aceable: je  fais 
,, combien Y .  M. trouvera de douceur a dire: 
j  a* Jouffert particulierement pour les Jautes de 
mes predkeffettrs; ptiiffent les malheurs de ma 
patrie finirent jur moi; pmjjai-je au motns lais- 
ser a mes Succejjeurs avec la formę Sun meilhur 
gouuernement, le gemie fertile d'un 'fi ech auffi 
glorieux d la Pologne, qu elle en a vu un la 
plonger dans 1'abaijjement la condttire a Sa 
perte.

S. M. ayant pris la parolfe, s’exprima ainfi: 
,, je  vois que la IDiyinite nous eft propice, 
.*> EHe qui dans fa colere dit: Aujeram a uobis 
u  viros jortes ó  viros conjilij. Or nous yoyons 
„  a prefent, que tout le pays retentit du cri, 
„  aux armes, que la chambre eft compofee de 
,, membres tres eclaires &  tres zeles; enfin, 
», qu Elle nous a encore envoye un uirum 
» conjilij• dans la perfonne du digne Evequ« 
»» de Kamieniek*
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Enfuite, S. M. aceedant a la demande des 
Etats,  fit la nomination des membres pour la 
Deputation, qui font: M. M. Kra fi ii (li i Eve que  
de Kamieniek, Potocki Marechai de Lithuanie, 
Ogińfki Grand General de Lithuanie , Chre- 
p towicz  Vice-Chance!lier de Lithuanie, Kos- 
sowlki y ice-Treforier  de la Couronne.

La Chambre nomma les autres membres, 
Savoir: M. M. Suchodollki Nonc e  de Chełm, 
Mofzynfki  Nonce  de Braclaw.Dzialyńlki Non
ce de Poznanie, Sokolowfki  Nonce d’Inowro- 
claw, Wawrzecki  Nonc e de Braci a w, &  Wey-  
fenhoff Nonce de Liyonie.

Les Etats  ont enjoint a cette Deputation,  
de reęeyoir &  d’examiner tous les projets 
relatifs a 1’objet de fon trayail, qui pourront 
lui etre adreffes par des citoyens tant de la 
capitalle que des Proyinces; &  fes travaux 
etant acheyes, feront foumis a l ’examen des 
Etats.

Jftercredi 9 .

Le proces du Prince Poninffii, qui fait main- 
teoant 1’objet des jugemens de la Diete, eft 
d’un geilre a intereffer, non seulement Ies 
Polonois,  mais auffi Ies etrangers; c ’eft pour
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quoi nouś rapporterons dans cette feuille, ce 
qui s’eft palle de plus effentiel dans ra flern- 
blee d ’aujourd’hui.

Apres  la comparution etabli entre le Prince 
Ponińfki accufe &  fon delateur accufateur , 
I accufe ayant  affigne nombre de perfonnes 
qu’ il croit impliquees dans fon affaire , pour 
compareitre avec lui, le Tribunal a accorde 
felon la loi un delai de fix femaines pour cet
te comparution. Mr. Branicki Grand G e n e 
ral de Ja Couronne, Juge des Jugemens de 
la Diete, fe trouyant  du nombre des affignes, 
demanda que faccu se  articulat clairement les 
raifons de fon affignation, &  de fa reccufation. 
Par une premiere fentence, le Prince Pomn
iki s’eft trouveobiige  d ’articuler fes objeetions 
contrę le Juge reccufe; par une feconde , 
le Tribunal a prononce, apres avoir ou i fes 
objecftions, qu’elles n ’avoient  rien de com- 
mim avec 1’objet pour le quel ce jugement eft 
depute par la Diete, ni rien de commun avec 
les accufations du delateur, &  que par con- 
fequent, la reccufation irietoit pas admiffible 
de droit.

Seance du Jeudi Jo.

L e V ice  Chancelier de la Couronne, ayant 
a nnonce, que la Deputation des affaires etran-
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geres avoit  drelTe les inftrmftions deftinees 
a  Mr. Ad am Rzewufki ,  nomme Miniftre du 
Roi &  de la Republiąue a la Cour de Dane- 
marck, les Arbitres furent prie de fe retirer , 
tandis qu’on en feroit la lećture. Des qn’elle 
fut achevee,  &  Ies Arbitres rentres, Mr Żielin- 
fki Caftelan de Bieck, obferva aux Etats,  que 
dans la nomination des perfonnes chargees de 
trayaiiler a perfećtionner 1’adminiftration, on 
n’avoit  point place de Senateurs; Sur quoi le 
Marechai de la Diete repondit, que cette obfer- 
vation etoit faite trop tard, puifque la loi etant 
ecrite ne pouyoit plus etre changee.

On propofa en fuite, d’ indemnifer Ies Chefs 
de regimens, de la diminution qu’ils ayoient  
e fs u y e s  dans leurs a p p o in te m e n s ,  part icu l ie-  
rement ceux qui, etant paryenus par ancienne- 
te a la place de Colonel ,  ont cependant ete 
oblige d'acheter celle de Chef.

Que!ques membres de la Chambre, opinoient 
a ce qu’ils n’ ufsent aucune penfion; ainsi qu’il 
en eft des Rotmijirz ou Chefs des compagnies 
de la Cavallerie nationalle.

II fut decide que cet article refteroit fur le 
pied etabli; c ’eft a dire, que les Chefs de regi
mens auront 10,000 florins.
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Les regimens qui compofent l’avant-garde 

de 1 armee, ont ete fixe a 1327. hommes, cha- 
cun. Comme parmi ces regimens il sen trouve 
trois qui etoient ci deyant Dragons, & que par 
leur transformation, les appointemens des 
ofticiers font diminues, les Etats ont accorde a 
ces corps le payement de quatre annees de la 
diminution qu’ilsont fouffert.

Siance du "Fendredi j j .
Le peude place qui nous refie pour remplir 

cette feuille, ne nous permettant pas de r e 
porter ce qui s eft pafse dans cette feance, 
nous nous refervons d’en rendre compte dans 
le numero fuiyant.

Samedi a2.

Le Prince Ponirilki ayant fait Solliciter pres 
de fes Juges un delai, pour preparer fesmoyens 
de defenfe &  d’attaque, il lui en a ete accorde 

de femaines.




